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La gestion des risques, le contrôle et l’audit interne sont aujourd’hui

sous les feux des projecteurs, notamment en raison de la crise du crédit.

L’attention générale se porte essentiellement sur une approche inté-

grée, qui évite autant que possible les doubles travaux et la confusion.

Des études récentes révèlent que les entreprises qui alignent leur

approche des risques et leurs objectifs opérationnels créent davantage

de valeur que leurs concurrentes. Comment obtenir que tous les colla-

borateurs tirent dans le même sens ? En s’appuyant sur une structure-

cadre de qualité.

Dans ce dossier, des spécialistes d’Ernst&Young expliquent le comment

et le pourquoi de la gestion des risques, du contrôle et de l’audit inter-

ne dans un cadre pratique, fruit de leur riche expérience.
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Des questions concernant
cette problématique?
Vous voulez consulter
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en ligne?
www.lecho.be/risque
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Compte tenu des turbulences

qu’elles doivent actuellement tra-

verser, les entreprises mettent de

plus en plus l’accent sur la gestion

des risques et le contrôle interne.

L’encadrement supérieur et les

membres du conseil d’entreprise

placent de grands espoirs dans ces

processus et s’intéressent particu-

lièrement à la manière dont la

gestion et le contrôle des risques

peuvent contribuer à la réalisation des objectifs opérationnels.

Les attentes suscitées par une couverture efficace des risques, en particulier

au sein des comités d’audit et de l’encadrement supérieur, constituent

aujourd’hui notre principal défi. Elles trouvent leur origine dans l’intérêt

accru porté à la bonne gouvernance et la transparence au sein des diffé-

rentes parties prenantes. Mais le maintien à niveau des investissements

dans la gestion des risques et l’alignement des processus de gestion du

risque et de contrôle interne méritent également une attention continue.

Les autres points délicats dans la recherche d’une maîtrise parfaite des

risques sont la création de valeur par l’amélioration de la mise en oeuvre des

processus et des mécanismes de contrôle, le partage des meilleures pra-

tiques et l’implémentation des grandes initiatives en matière de change-

ment. Dans de nombreuses organisations, la gestion des risques et le

contrôle interne restent en effet des processus fragmentés. Plusieurs fonc-

tions assurent alors la gestion de différents éléments du risque opérationnel

global. On a dès lors tendance à accomplir plusieurs fois les mêmes tâches

- ce qui est source de confusion - et à négliger certains risques.

Les entreprises qui ne ciblent pas leurs investissements sur le risque et les

structures de contrôle risquent de se retrouver à la traîne. Car il est probable

que Standard & Poor’s procède également à une évaluation de gestion du

risque des entreprises à partir de 2009, afin d’offrir davantage de transpa-

rence aux investisseurs. Ils partent de l’hypothèse selon laquelle les entre-

prises disposant d’un bon système de gestion des risques seront mieux

armées pour respecter leurs engagements financiers. Et ils ont raison.

Les entreprises leaders sont aujourd’hui en train d’identifier les éléments

encore négligés dans leur politique de gestion des risques et de réfléchir aux

façons d’aligner leurs processus de gestion des risques sur l’ensemble de

leurs activités. Le simple fait d’identifier le lien entre les principaux risques

et les principaux objectifs opérationnels permet en effet à une entreprise de

se concentrer sur les risques dont l’impact potentiel est le plus élevé, et

d’améliorer ainsi ses performances. Êtes-vous prêts à faire ce choix ?

Michel Brabants
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LES ENTREPRISES QUI

DISPOSENT D’UN SYSTÈME

DE GESTION DES RISQUES

EFFICACE SONT MIEUX

ARMÉES POUR RESPECTER

LEURS ENGAGEMENTS

FINANCIERS.

La maîtrise
permet de créer
de la valeur

Q
uelles sont les
différences entre
audit interne,
contrôle interne
et gestion des
risques ?

Boets: Les risques sont des
événements futurs susceptibles de
menacer la réalisation des objec-
tifs de l’entreprise. Le contrôle in-
terne est unemanièredemaîtriser
ces risques qui est intégréedans le
fonctionnement de l’organisation.
Et l’audit consiste à vérifier la pré-
sence effective et/ou le bon fonc-
tionnement des mesures de
contrôle.
Brabants:Dans une scierie, il

existe par exemple le risquequ’un
opérateur se blesse gravement en
manipulant la scieuse.Une forme
de contrôle interne peut alors
consister à faire en sorte que la
scieuse ne puisse être démarrée
qu’en enfonçant simultanément
deux boutons, un avec chaque
main. La mesure de contrôle in-
terne est ainsi intégrée dans le
fonctionnement quotidiende l’en-
treprise. Si le conseil d’adminis-
tration confie ensuite à un colla-
borateur la mission de vérifier si
cette machine ne fonctionne ef-
fectivement que lorsque l’opéra-
teur enfonce les deux boutons
avec les deux mains, il réalise un
audit interne.

Comment peut-on
gérer le risque ?
Brabants:Nous procédons en

trois phases : il s’agit d’abord
d’analyser les risques, puis de les
gérer, et enfin d’en surveiller – et
chaque fois que c’est possible, d’en
améliorer – la gestion.
On peut se forger une idée des

risques opérationnels à l’aide
d’une analyse des risques en trois
étapes : d’abord, on identifie les
risques, ensuite on les évalue et
enfin, on établit des priorités. La
deuxième étape de l’analyse ris-

quée consiste à estimer d’unepart
l’impact des risques possibles et
d’autre part la probabilité qu’ils se
réalisent. Cette évaluation per-
mettra ensuite d’identifier les
risques prioritaires pour l’entre-
prise.
Boets: L’approche systéma-

tique de cette analyse des risques
comprenddes interviews avec les
parties prenantes, collectes d’in-
formations, ateliers et question-
naires. Des entretiens approfon-
dis avec 10 à 15 personnes nous
permettent généralement d’obte-
nir une liste de 100 à 150 risques.
L’étape suivante consiste alors

à fixer des priorités.
Comment procédez-vous ?
Commentmesurer la proba-
bilité de réalisation des

risques et leur impact ?
Brabants: La classification en

risques faibles, moyens ou élevés
dépend des objectifs et de la cul-
ture de l’entreprise, du secteur, de
son appétence pour les risques,
etc. Chaque entreprise peut fixer
elle-mêmeces critères.Reprenons
l’exemplede la scierie et du risque
représenté par la scieuse. La ques-
tion est alors : la production est-
elle interrompue enmoyenneune
fois par an, une fois par mois ou
une fois par jour à la suite d’une
défaillance de la scieuse ? Et l’im-
pact financier moyen de ce type
d’incident représente-t-il uneper-
te de chiffre d’affaires de 0,01, 0,1
ou 1 % ? L’avantage de ce critère
dans l’estimation des risques ?
Tout le monde va parler la même
langue, adopter unemême vision
du risque : s’il sait que l’ingénieur
considère que l’arrêt d’une scieu-
se représente un risque élevé, le
chef d’équipe va inévitablement
revoir sa vision du processus de
sciage.

Unefois les risques identifiés,
la phase suivante consiste à
les maîtriser. Comment
procède-t-on ?
Sweert: D’abord, on examine

les contrôles internes appliqués
actuellement pour maîtriser les
risques existants. Ensuite, on dé-
termine si ces contrôles internes
suffisent.Doit-onprendredesme-
sures plus sévères ou au contrai-
re, assouplir les dispositions exis-
tantes ? Il existe de nombreuses
techniques permettant demaîtri-
ser les risques. Elles vont de l’inté-
gration de contrôle dans les pro-
cessus à l’acceptation pure et
simple de l’existence de certains
risques. Et il est également pos-
sible de sous-traiter la surveillan-
ce d’une série de risques.
Les mesures concrètes prises

dépendent largement duprofil de
risque de l’entreprise. Une

La gestion des risques est un sujet à la mode. La crise du crédit a

démontré que les risques étaient réels et a considérablement accru

l’attention portée à leur maîtrise. Pourtant, la gestion des risques ne

doit pas être considérée exclusivement comme un processus négatif :

elle contribue également à la réalisation des objectifs opération-

nels, conformément à une vision qui gagne rapidement du terrain.

Trois spécialistes d’Ernst & Young jettent un regard pratique sur

cette matière passionnante.
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banque, par exemple, va adopter
d’autres contrôles qu’une scierie.

Latroisièmeetdernièrepha-
se est la surveillance des
risques. Quelle approche
adoptez-vous ?
Boets: Il s’agit ici de contrôler

périodiquement les risques, les
systèmes et les mécanismes ser-
vant àmaîtriser ces risques. C’est
le terrain de l’audit, une respon-
sabilité duConseil d’Administra-
tion qui est généralement délé-
guée à un comité d’audit.

Dans la pratique, qui s’occu-
pe de la gestion des risques ?
Brabants:Le risque fait partie

intégrante de toute activité d’en-
treprise. Tout le monde est plus
oumoins directement impliqué,
chacun porte donc une part de
responsabilité. Mais nous pou-
vons subdiviser ces responsabi-
lités en quatre « lignes de défen-
se ».

La première ligne se situe au
niveau opérationnel. Ce sont les
collaborateurs de terrain qui doi-
vent identifier les risques opéra-
tionnels quotidiens et les gérer
concrètement. Ladeuxième ligne
de défense comprend les fonc-
tions administratives, comme la
gestion du personnel, le départe-
ment financier et le département
informatique. Ces départements
assurent par exemple la cohéren-
ce nécessaire dans l’approchedes
risques, l’efficacité du rapporta-
ge, les formations sur les risques,
etc. La troisième ligne de défense
implique toutes les fonctions qui
sont confrontées au risquedema-
nière globale.Des fonctions com-
me le département juridique, la
sécurité et l’hygiène et l’audit in-
terne, qui surveillent les aspects
liés au risque au sein de l’organi-
sation.
La quatrième et dernière ligne

de défense se compose de ceux
qui assument les responsabilités
finales au sein de l’entreprise : le
comité de direction, le Conseil
d’Administration, les comités
d’audit et autres qui s’occupentde
matières liées aux risques.

N’est-il pas difficile d’accor-
der ces quatre lignes de dé-
fense ?
Sweert: C’est exact. Un

exemple pratique : récemment, je
discutais avec undirecteur finan-
cier qui avait reçu des rapports
différents de cinq départements
sur unmême sujet. On imagine la
somme de travail gaspillée et la
confusion ainsi créée. Il est cru-
cial d’harmoniser tout ce qui se
fait au sein de l’entreprise autour
des risques et de leur contrôle,
mais c’est loin d’être simple.
Boets: La meilleure manière

d’obtenir une approche intégra-
le est d’utiliser une structure
cadre intégrée et depasser par les
étapes décrites ci-dessus. C’est ce

que nous appelons l’ERM: l’En-
terprise RiskManagement. Dans
la pratique, nous constatons que
les entreprises où la gestion du
risque est intégrée ont davantage
de chances de succès.

Quelles sont les tendances
actuelles enmatière de ges-
tion des risques ?
Brabants: Nous observons

clairement une tendance, au sein
dumanagement des entreprises,
à vouloir contrôler davantage.On
notedoncun intérêt accrupour la
gestiondes risques.Deplus, nous
notons une demande accrue
concernant lamaîtrise de risques
spécifiques, comme les risques
liés aux contrats et ceux qui dé-
coulent des activités organisées
dans le cadre de certains projets
et programmes. Enfin, nous
constatons que les pouvoirs pu-
blics opèrent un mouvement de
rattrapage enmatière de gestion
des risques.

La maîtrise des risques est
unematièrecomplexe.N’est-
elle pas trop complexe pour
les PME ?
Sweert:Non. Les principes de

base restent valables pour n’im-
porte quelle entreprise. Mais la
manière dont on les applique
diffère énormément. Pour une
petite PME ou une entreprise de
croissance, il n’est sans doute pas
rentable d’investir dans une équi-
pe importante avec un gestion-
naire des risques ou un respon-
sable de l’audit à plein temps. La
matière peut toutefois apparaître
très complexepour les directeurs
des PME. Ces entreprises peu-
vent par exemple commencerpar
un exercice qui leur donne une
meilleure idéedes risquesqu’elles
courent sur un seul processus.De
cettemanière, elles accumuleront
des compétences et prendront
goût à la gestion des risques.

La gestion des risques doit-
elle être réorientée à inter-
valles réguliers ?
Boets: Effectivement : la ges-

tion des risques n’est pas un pro-
cessus statique. Les risques po-
tentiels doivent être actualisés pé-
riodiquement. Parfois, les
changements sont si nombreux
que certains prétendent qu’il est
impossible d’anticiper, qu’on ne
peut que réagir a posteriori.Mais
en améliorant lamanière dont on

réalise l’analyse des risques, on
sera beaucoup mieux préparé à
tous les scénarios possibles, ce qui
procurera également un avanta-
ge concurrentiel significatif.

SUPPLEMENT en collaboration avec ERNST & YOUNG GÉRER LES RISQUES, C’EST CRÉER DE LA VALEUR ! 3

PHOTO: JERRY DE BRIE

PHOTO: JERRY DE BRIE

LE RISQUE FAIT PARTIE

INTÉGRANTE DE TOUTE

ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE.

MICHEL BRABANTS

PHOTO: JERRY DE BRIE

LES ENTREPRISES QUI

ONT INTÉGRÉ LA GESTION

DES RISQUES DANS

LEUR FONCTIONNEMENT

ONT DAVANTAGE DE

CHANCES DE SUCCÈS.

INGE BOETS



1
IDENTIFIEZ LE CONTEXTE ET
DÉVELOPPEZ UNE STRUCTURE
SIMPLE ET PERTINENTE

Un des ingrédients de base de
l’ERMest le contexte dans lequel
opère l’organisation. Avant de
mettre une structure sur pied, il
est essentiel de comprendre et de
définir ce contexte. Faute d’un
consensus à ce propos, le risque
existe que le management et les
parties prenantes remettent en
cause les bases de l’ERM ou n’as-
sument pas pleinement leur rôle.
Avant d’entamer l’analyse des

risques, vous devez donc déve-
lopper une structure adaptée à
l’organisation. Parfois, on tra-
vaillera avec plusieurs structures,
chacuneprenant en chargeundo-
maine particulier : compliance,
contrôle interne, gestion des
risques, …Vouspouvez également
les combiner en une structure
unique, conçue sur mesure pour
l’organisation. L’objectif est dedé-
crire les risques et d’en débattre
dans un langage clair, cohérent et
compréhensible par tous.

2
DRESSEZ UNE LISTE CLAIRE
DES RISQUES

La direction, les administra-
teurs et les membres du comité

d’audit sont tous demandeurs
d’une maîtrise efficace des
risques, souvent sans succès. Ils
veulent se faire une idée claire des
principaux risques de l’entreprise
et des actions entreprises par le
management pour les maintenir
sous contrôle. Un rapport sur les
risques, condensé et accepté par
tous, est le principal atout d’une
gestion performante des risques.
Idéalement, il s’agira d’un rapport
unique, décrivant clairement la
manière dont les principaux
risques de l’entreprise sont gérés.

3
PROTÉGEZ CE QUI A LE PLUS
DE VALEUR

Les principaux risques sont
ceux qui planent sur la valeur de
l’entreprise. C’est pourquoi, une
analyse des risques doit être axée
sur les domaines qui menacent à
la fois la croissance future et les
activités centrales. L’accent doit
être placé sur l’identification des
principaux risques qui entravent
la réalisation des objectifs de l’en-
treprise. Cet élément est pourtant
régulièrementnégligé lors dupro-
cessus traditionnel d’analyse des
risques. L’accent est souvent placé
sur les risques et le contrôle des
processus opérationnels.

4
EVITEZ DE TOMBER DANS
L’ENTERPRISE LIST
MANAGEMENT

Souvent, les entreprises se fo-
calisent exagérément sur l’identi-
fication et l’énumération des
risques, et négligent l’action.L’En-
terprise List Management (la «
gestiondes listes de l’entreprise »)
est le premier écueil auquel on
sera confronté dans la mise en
oeuvre de l’Enterprise Risk Ma-
nagement.
La description incomplète des

risques a souvent pour consé-
quence qu’on se concentre trop
peu sur les actions concrètes. La
plupart des entreprises utilisent
deux critères pour évaluer les
risques : l’impact et la probabilité.
Il faut y ajouter une troisième di-
mension : le degré de contrôle du
management par rapport à ce
risque. Cette combinaison déter-
mine également les actions néces-
saires pour maintenir le risque
sous contrôle.

Généralement, le résultat de
l’analyse de risques est présenté
sous forme de graphique. Cette
présentation doitmettre en avant
les priorités établies. Les risques
qui sont considérés commeélevés
et dont il est possible d’améliorer
la maîtrise, deviennent alors les
priorités nº 1. L’audit interne doit
être axé sur les domaines présen-
tant le risque inhérent le plus
élevé. En revanche, les domaines
présentant un risque inhérent
faible pourront par exemple fai-
re l’objet d’un suivi prenant la for-
me d’une autoévaluation de
contrôle.

5
INTÉGREZ LE PROCESSUS
D’ANALYSE DES RISQUES
DANS L’ORGANISATION

Les initiatives prises enmatiè-
re d’ERMs’arrêtent souvent à une
analyse détaillée des risques, sans
suivi concret. Pour éviter cela,
l’analyse doit être intégrée dans
les processus stratégiques, opéra-

tionnels, budgétaires et d’audit de
l’entreprise. Elle ne peut être
considérée comme un processus
isolé. En l’intégrant dans le fonc-
tionnement de l’entreprise, on
intègre également la conscience et
lamaîtrise des risques dans la cul-
ture de l’entreprise. Idéalement,
on travaillera avec un tableau de
bord qui comprendra les risques
suivis par différents canaux, com-
me l’autoévaluation de contrôle,
l’audit interne ou la gestion du
risque. On aura ainsi en perma-
nence une vue claire de la situa-
tiondes principaux risques au tra-
vers de l’ensemble de l’organisa-
tion.
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L’Enterprise RiskManagement – en abrégé ERM

– est un processusmis en oeuvre dans l’ensemble

de l’entreprise, destiné à identifier les événe-

ments susceptibles d’exercer une influence sur

la réalisation des objectifs d’entreprise. Une

structure adéquate, un processus de rapportage

clair et un système adéquat d’établissement des

priorités vous permettront de développer une

culture du risque efficace, intégrée sur l’en-

semble de l’entreprise. Voici cinq conseils qui

vous aideront à y parvenir.

Pour une culture
du risque intégrée
5 CONSEILS POUR UNE ANALYSE DES RISQUES PERFORMANTE

LE BUSINESS RISK REPORT 2009

D’ERNST & YOUNG

Comme chaque année, Ernst & Young publiera son rapport annuel sur
les risques au début de ce mois. À partir d’entretiens approfondis avec
plus de 100 spécialistes issus de 22 secteurs, Ernst & Young a notamment
dressé la liste des dix risques les plus graves pour les entreprises inter-
nationales leaders de leur secteur. Outre ce top 10 général, le rapport
comprend des classements propres à 11 secteurs spécifiques. Il est dis-
ponible sur le site Web d’Ernst & Young: www.ey.com/be

ELÉMENTS QUI DEVRAIENT FIGURER
DANS LE RAPPORT DE RISQUES

• Liste des principales catégories de risques liées aux objectifs de l'entreprise;

• Priorités des risques sur base des critères de risques en fonction
de la probabilité, de l'impact et du management control;

• Inventaire de la maîtrise actuelle par catégorie de risques et
propositions concrètes d'amélioration
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Les dix principaux risques pour les entreprises internationales en 2009
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Business Risk Services
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L es risques sont des évé-
nements futurs suscep-
tibles de menacer la
réalisation des objectifs

de l’entreprise. Ces risques doi-
vent être identifiés et évalués.
La direction doit par ailleurs dé-
terminer si ces risques sont ac-
ceptables. Dans le cas contraire,
elle doit prendre des mesures
complémentaires. Enfin, le bon
fonctionnement de cesmesures
de gestion doit être contrôlé ré-
gulièrement et auxmoments op-
portuns.
Un exemple pratique illustrera
mieux ce qu’implique la gestion
des risques. Vous donnez une
conférence et présentez la démo
d’une nouvelle application sur
votre ordinateur portable, pour
laquelle l’accès Internet est in-
dispensable. Cela peut mal se
passer : le signal sans fil est trop
faible, la largeur de bande est in-
suffisante ou l’accès n’est pos-
sible que par la carte de crédit...
À vous de déterminer les pré-
cautions à prendre pour pouvoir
faire cette présentation sans ren-
contrer aucun problème : une
connexion fixe, un deuxième or-
dinateur portable faisant office
de back-up ou une assistance
technique à portée demain. Evi-
demment, vous devrez arriver à
temps pour pouvoir tester la

connexion. Naturellement, vous
penserez également à un plan B.
Si la connexion Internet ne fonc-
tionne pas, vous pourrez, dans le
pire des cas, montrer quelques
captures d'écran.

VALUE

Traditionnellement, la gestion
des risques considérait le futur
incertain d’un point de vue né-
gatif : des imprévus peuvent sur-
venir, qui doivent autant que
possible être évités. La gestion
des risques et la gestion des per-
formances étaient dès lors
considérées comme deux
mondes distincts. Or, les entre-
prises peuvent tirer profit d’une
approche plus intégrée. C’est

pourquoi on parlera de préfé-
rence de value management,
c’est-à-dire de la création et du
maintien d’un maximum de va-
leur dans les organisations. Au
sein des entreprises, il existe
souvent une grande diversité de
systèmes mis sur pied pour as-
surer la gestion de catégories de
risque distinctes. Pour éviter ce
négativisme et ce fractionne-
ment, il est préférable de
considérer l’enterprise risk ma-
nagement (ERM) comme un
processus intégré et allant au-
delà de l’entreprise.
Cette approche intégrée est

payante.Unemaîtrise interne ef-
ficace permet de contrôler les
principales catégories de risques,
de manière à ce que celles-ci
puissent être mieux gérées, en
mettant les priorités dans le bon
ordre. Si la direction est
consciente du problème, elle
peut également convaincre plus
facilement les bailleurs de fonds
que leurs capitaux sont entre de
bonnesmains. Ceci résulte dans
une prime de risque plus faible
oudes charges d’intérêt réduites.

LA PRATIQUE

Lamaîtrise interne consiste en
définitive à mettre en place des
règles internes efficaces et à s’as-

surer qu’elles fonctionnent. Ces
règles qui s’appliquent au fil du
temps, sont parfois mises entre
parenthèses par desmesures d’é-
pargne, le départ des collabora-
teurs, des réorganisations, etc.
Cela ne facilite pas la vue d’en-
semble. Des mesures internes
contradictoires risquent ainsi
d’être prises. C’est pourquoi la
gestiondoit être bien réglée.Cela
évite également que de trop
nombreuses règles soient appli-
quées et finissent par exercerune
pression trop forte.
En outre, un très grand

nombre d’aspects liés au contrô-
le sont gérés par la direction et
les collaborateurs sans qu’ils
soient même conscients qu’il
s’agit de maîtrise interne. Géné-
ralement, plus une entreprise est
grande, ancienne et complexe,
plus la maîtrise interne est for-
melle.Dans le casdes grandes or-
ganisations – surtout celles
placées sous contrôle externe -, il
est important que la direction
puisse démontrer qu’elle ‘a le
contrôle’. Ceci implique queplu-
sieurs aspects soient établis par
écrit. La façon dont ce processus
doit se dérouler dépend évidem-
mentdes prescriptions et des cir-
constances.

APPÉTENCE AU RISQUE

L’appétence au risque diffère
également d’une entreprise à
l’autre. Cela revient à déterminer
la probabilité acceptable qu’un
événement nondésiré se produi-
se, et l’ampleur de ses retombées,
ou à répondre à des questions
telles que : 'Combien d’argent
sommes-nous disposés à perdre,
au maximum, si l'évolution de
notre nouveau produit ne s’avè-
re pas payante ?' ou 'Combiende
temps accepterons-nous qu’une
division étrangère demeure défi-
citaire dans la phase de sa consti-
tution ?'
Les informations liées à l’appé-

tence au risque devront être
glanées lors d’entrevues avec la
direction. Sur base des échecs
passés, les membres de la direc-
tion sont les mieux placés pour
savoir quelles situations sont in-
tenables, et où se situent leurs
points faibles. Mais la direction
doit délimiter clairement la res-
ponsabilité de chacune des fonc-
tions concernées.

FACTEURS DE SUCCÈS

Pour appliquer une politique
de risques fructueuse, il faut que
les règles internes soient et de-
meurent spécifiques, accessibles
et intelligibles. Les réponses àdes
questions telles que: 'Qui peut
établir quelles règles et à quel
moment?', 'Nos règles sont-elles
cohérentes ?' ou ‘Les règles ne
sont-elles pas tropnombreuses ?’
devront être recherchées en se

basant sur un cadre adéquat.
Le deuxième facteur de succès

est le soutien de la direction. En-
suite, la responsabilité des caté-
gories de risques doit être
confiée aux collaborateurs. Ceci
évite les chevauchements, mais
surtout les lacunes au niveau de
la couverture des risques. Enfin,
il semble très efficace d’intégrer
les risques parmi les indicateurs-
clés du reporting du manage-
ment. Déterminez le top 10 ex-
trait de l’analyse des risques réa-
lisée au niveau large de
l’entreprise et découvrez ensui-
te ce qu’il en est dit dans le re-
porting actuel du management.
Vous risquez... d'être étonné.
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SI LA DIRECTION PEUT

DÉMONTRER QU’ELLE “A LE

CONTRÔLE”, ELLE PEUT

ACCÉDER PLUS RAPIDEMENT

AUX CAPITAUX OCTROYÉS

PAR DES BAILLEURS DE

FONDS.

GARDEZ LE CONTRÔLE DE VOTRE ENTREPRISE

Gestion effective des
risques – la clé du succès
Pour maximaliser le bénéfice et garantir la continuité de l’entrepri-

se, la direction doit gérer une large palette de risques. La gestion des

risques doit être l’une de vos priorités. L’automobiliste qui ne connaît

pas sa voiture ne peut pas affirmer qu’il en a ’le contrôle’. De même, le

gérant d’une entreprise ne peut affirmer qu’il la gère effectivement

s’il ne contrôle pas chacun de ses rouages.

GARDEZ LE
CONTRÔLE
EN SEPT ÉTAPES

1.Fixez les objectifs concentrés
sur la création de valeur pour
les parties prenantes et dé-
terminez dans quelle mesure
elles peuvent tolérer une va-
riation de ces objectifs.

2.Etablissez la liste des aspects
que la réalisation de ces ob-
jectifs peut empêcher
(risques) ou mettre en lumiè-
re (opportunités) (lire égale-
ment l’article consacré à
l’analyse des risques).

3.Inventoriez les mesures de
gestion permettant d’at-
teindre ces objectifs.

4.Déterminez si les mesures de
gestion actuelles sont suffi-
santes pour que les variations
par rapport aux résultats ob-
tenus soient acceptables.

5.Définissez les règles internes
de manière claire pour que
les personnes concernées sa-
chent exactement ce que
vous attendez d’elles. Appor-
tez-y régulièrement des amé-
liorations.

6.Vérifiez que les règles in-
ternes sont respectées en
ayant recours à un contrôle
quotidien, à des business re-
views, des audits, des inspec-
tions, etc.

7.Evaluez dans quelle mesure
les objectifs ont pu être at-
teints et quelles améliorations
sont souhaitables au niveau
de la maîtrise interne.

Marinus De Pooter,
Director
Business Risk Services

Sofie Bullynck
Senior Manager

Business Risk Services
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Grâce aux principes de good governance, l’autonomie des membres de

la direction a beaucoup augmenté ces dernières années dans la fonc-

tion publique. Parallèlement, ceux-ci ont pris de plus en plus manifes-

tement conscience de l’intérêt du contrôle interne et de l’audit

internes dans le secteur public. Ce sont des instruments indispen-

sables pour une gestion plus efficace de l’organisation. Si ceux-ci sont

implémentés correctement, les services publics peuvent en effet

fonctionner de manière plus ciblée et transparente.

Les règles de la
transparence et
de la bonne gestion
CONTRÔLE INTERNE ET AUDIT INTERNE DANS LA FONCTION PUBLIQUE

Selon le décret communal, chaque ville ou commune doit as-
surer le contrôle interne de ses activités. Certains considèrent cet-
te prescription comme un simple point supplémentaire sur la
liste des aspects à traiter par les villes et les communes. Mais dans
le cas de la ville de Gand, cette nécessité est devenue vertu. Les
fonctionnaires communaux ont considéré cette prescription com-
me une opportunité leur permettant de contribuer à la réalisation
de leurs objectifs.
Le conseil communal de Gand souhaitait pouvoir disposer d’un

système de contrôle interne performant et intégral satisfaisant
aux exigences du décret
communal. De plus, la vil-
le de Gand souhaitait éga-
lement que ce système de
contrôle soit implémenté
au niveau de l’organisation,
dans ses différentes entités,
et qu’il contribue à la réa-
lisation des objectifs de
l’organisation.
Pour soutenir ce projet, la

ville de Gand a fait appel à
Ernst & Young.
Ernst & Young a notam-

ment rédigé une note dans
laquelle elle traduisait les
applications théoriques du
contrôle interne en me-
sures spécifiques adaptables à la ville de Gand. Elle y décrivait
le rôle des intervenants, la proposition de création d’une cellule
de contrôle interne et l’extension du service existant d’audit in-
terne. En outre, Ernst & Young a participé à l’analyse de divers
processus en vue de schématiser les risques et les mesures de
contrôle, et de parvenir ainsi à de nouvelles descriptions de procé-
dure (ou à l’adaptation des descriptions existantes).
Outre la définition et l’optimisation, le cas échéant, des pro-

cessus, ce projet a permis le fonctionnement plus ciblé et plus
transparent de sa ville et de son administration. Cette approche
n’est par ailleurs pas seulement applicable aux villes et communes,
mais également aux autres administrations publiques en Belgique.
'Avant de procéder à l’approche systématique de contrôle et

d’audit internes, nous avions déjà mis en place plusieurs pro-
cessus’, annonce Paul Teerlinck, secrétaire communal à la ville de
Gand. 'Nous avions un code d’intégrité, une nouvelle structure or-
ganisationnelle avec des responsabilités partagées et nous avions
égalementmis l’accent sur la gestion des compétences. Mais nous
n’avions pas de système intégré.’ 'Ernst & Young nous a aidés à
établir une matrice des risques contenant plusieurs centaines
de processus auxquels nous avons attribué un ordre de priorité.’,
explique Teerlinck. ‘Ce projet avait cependant une certaine am-
pleur : nous avons commencé en octobre l’an dernier et pensons
terminer en 2012.’ Selon le secrétaire communal, la collaboration
avec Ernst & Young se déroule parfaitement : 'Ils nous ont aidés
à mettre en place notre cellule de contrôle interne. Plusieurs
consultants en faisaient partie depuis un certain temps déjà. Nous
avons donc pu profiter de leur expertise. Le principal défi de ce
projet consistait à obtenir le buy-in de toutes les parties
concernées. Ernst & Young nous a notamment aidés à créer un
forum permettant à toutes les parties d’exprimer leur opinion.
L’obstacle culturel n’était pas facile à franchir, mais nous l’avons
dépassé. Désormais, c’est nous qui tenons les rênes : la prochai-
ne étape est la création d’un service permanent pour le suivi de
l’implémentation du SCI, ainsi que d’un service opérationnel d’au-
dit interne totalement indépendant. Nous avançons conformé-
ment au schéma et je suis optimiste par rapport à la finalisation
de ce projet.’

CONTRÔLE INTERNE À LA VILLE DE GAND

Lieven Penninck

Senior Manager Business Risk Services

EN PRATIQUE

LE PRINCIPAL DÉFI DE

CE PROJET CONSISTAIT

À OBTENIR LE BUY-IN

DE TOUTES LES PARTIES

CONCERNÉES

PAUL TEERLINCK,

SÉCRETAIRE COMMUNAL

DE GAND

Q u’il s’agisse du niveau
communal (décret com-
munal), du gouverne-
ment flamand (kaderde-

creet Beter Bestuurlijk Beleid) ou
fédéral (AR du 17 août 2007), à
tous les étages de l’administration
publique, l’audit interne et le
contrôle interne sont des sujets
brûlants. Lors de l’implémenta-
tion d’un système de contrôle in-
terne (SCI) au niveau public, il
convient de tenir compte de plu-
sieurs aspects cruciaux.
Ainsi ladéfinitiondes rôles est-elle
notamment importante : qui est
responsablede tel ou tel aspect ?À
quoi sert la cellule de contrôle in-
terne (si elle existe) ? Quelle est
l’utilité de la fonction d’audit in-
terne ? Quelles sont les tâches de
la direction, du comité de direc-
tion, de chaque fonctionnaire ou
ministre? Le SCI prévoit naturel-
lement enpremière instance ladé-
finitiondes responsabilitésduma-
nagement, qui sedélèguent ensui-
te en cascade à chaque niveau de
l'organisation. Mais l’exemple
donnépar lemanagementdemeu-

re fondamental. Outre l’analysede
l’environnement de contrôle, les
principauxprocessus sont étudiés
de manière individuelle sur base
d’une liste de priorités. L’impor-
tancedesprocessusauseinde l’en-
tité, le nombre de personnes
concernées, le budget, la sensibi-
lité à la fraude, etc. sont autant de
critères que l’on peut exploiter
pour définir ces priorités.

L’analyse des processus à propre-
ment parler se déroule en sept
étapes :

1. Connaître les processus sur
base des descriptions de proces-
sus ou d’entrevues.

2. Etablir un inventaire des
risques à partir des objectifs de
chaque processus et procéder à
l’évaluation de l’hypothèse de la
non-réalisation de l’objectif en
question.

3. Effectuer l’analyse et l’éva-
luation des risques pour parve-
nir à l’optimisation du SCI.

4. Procéder à une analyse des
points faibles qui identifie les
contrôles manquants.

5.Etablir unematrice de risques
et de contrôle, identifiant les
risques, et les niveaux de contrô-
le existants et inexistants.

6. Etablir un programme d’im-
plémentation et un plan de prio-
rités avec les points faibles à amé-
liorer pour le niveau des
contrôles manquants.

7. En règle générale, il convient
d’organiser un reporting ainsi
qu’un suivi et une actualisation
continus et cycliques.

Naturellement, lamise sur pied
d’un mécanisme de contrôle in-
terne et d’audit interne bienhuilé
au sein d’une autorité publique
est un projet spécialisé.

Mais heureusement, il y a des
parties qui peuvent contribuer à y
parvenir, comme l’illustre le cas
présenté ci-dessous.

PHOTO: iSTOCK
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L
es entreprises sont sou-
tenues par les contrats,
leur existence en dé-
pend même dans cer-

tains cas. Les conventions avec
les clients, les achats auprès de
fournisseurs, les accords de dis-
tribution, les licences, les shared
services et la sous-traitance sont
autant d’aspects déterminants au
niveau des activités journalières
et du reporting. La mondialisa-
tion et la sous-traitance de plus
en plus étendue d’activités se-
condaires contribuent à accroî-
tre l’importance des contrats.
Dans la définition et la gestion
des risques liés aux contrats, le
cycle de vie du contrat est un élé-
ment essentiel : on y distingue la
conclusionducontrat, l’entretien
des contacts avec la contrepartie
et l'administration des contrats.
Généralement, les entreprises
sont plutôt douées lorsqu’il s‘agit
de décrocher des contrats. Les
achats intelligents permettent
souvent de réaliser des écono-
mies. Cependant, une fois le con-
trat conclu, plusieurs questions
demeurent généralement sans
réponse : qui est la personne de
contact pour les questions des
parties impliquées ? Qui contrô-
le la bonne exécution et le re-
spect des termes du contrat?
Comment l'organisation garan-
tit-elle les connaissances liées à
un contrat souvent complexe ?
De quelle manière les contrats
sont-ils administrés ?
Les deuxdernières phases du cy-
cle de vie du contrat, l'entretien
et l'administration, sont toujours
négligées dans la pratique. Pour-
tant, la non-maîtrise des risques
liés aux contrats peut avoir de sé-
rieuses retombées sur une entre-
prise : manque à gagner en ter-
mes de revenus, frais comptabi-
lisés par erreur,mauvais usagede
la propriété intellectuelle et li-
vraisons erronées.

FACTEURS DE RISQUES

Divers facteurs augmentent
l’exposition au risque lors de la
conclusion de contrats. La mon-
dialisation implique l’utilisation
plus fréquente de brevets, copy-
rights et trademarks. Il existe par

ailleurs désormais des licences
de propriété intellectuelle (IP).
Les divisions achat mettent l’ac-
cent sur les économies, on confie
de plus en plus de processus à
des sous-traitants. Sans oublier le
nombre important de franchises,
joint-ventures et autres liens de
collaboration contractuels.
Par ailleurs, il existe plusieurs

obligationsde gestion efficace re-
latives à la complexité accrue de
la réglementation. Celle-ci exi-
ge du management un contrôle
adéquat des fonctions financiè-
res et de reporting, relations con-
tractuelles incluses.

QUESTIONS FONDAMEN-
TALES PAR RAPPORT AUX
RISQUES INHÉRENTS AU
CONTRAT

Combien de contrats lient vo-
tre entreprise et quels sont-ils ?
Quels coûts et revenus représen-
tent-ils ?De quellemanière vous
assurez-vous que les termes de
chacun de ces contrats sont
respectés ? Etes-vous régulière-
ment tenu informé du statut des
contrats ? Quelle est votre sour-
ce d’informations? Analysez-
vous régulièrement ces informa-
tions? Avez-vous répertorié vos
contrats selon leur niveau de
complexité et les risques qui en
découlent? Le processus d’ana-
lyse du reporting est-il basé sur
ces catégories ?Revoyez-vous ré-
gulièrement vos contrats ? Les
améliorations de processus re-
posent-elles sur des recomman-
dations émanant de votre comité
d’audit? Comment réagissez-
vous lorsque les termes du con-
trat ne sont pas respectés?
Vous êtes incapable de ré-

pondre à ces questions? Dans ce
cas, vous vous exposez à des ris-
ques inutiles.

RISQUES-TYPES

Quels que soient votre secteur
d’activités et les contrats en por-
tefeuille, les risques sont con-
stants. Il peut être intéressant de
connaître les catégories de ris-
ques spécifiques à certains sec-
teurs. Nous avons sélectionné
plusieurs exemples connus.

Le détenteur d’une licence ou
d’un brevet court le risque que
les preneurs de la licence ne pai-
ent pas oupaient insuffisamment
la licence, ne satisfassent pas aux
exigences de qualité oune préci-
sent pas que le brevet est la pro-
priété de son détenteur. Lors de
lamise sur pied d’une joint-ven-
ture ou de contrats de sous-trai-
tance, les principaux risques sont
le surpaiement ou le sous-paie-
ment, ou encore le non respect
des termes du contrat, comme la
production et la livraisondans les
délais, les exigences qualitatives,
la composition du produit, etc.
Les sociétés actives dans des

secteurs très compétitifs où les
marges sont réduites, concluent
souvent des contrats avec leurs
fournisseurs dont le prix est
fonction de l’évolution du

marchéoudeméthodesde calcul
complexes. Cette approche lais-
se place à l’interprétation et peut
donc créerdes conflits oudonner
lieu à des calculs incorrects.

Peut-être qu’aucun de ces
exemples ne s’applique à votre
cas.Mais avec unpeud’imagina-
tion, on peut facilement conce-
voir qu’unproblème seposeraun
jour ou l’autre avec l’un des con-
trats que vous avez en porte-
feuille.Mieux vaut en être cons-
cient.

RISQUES L IÉS AUX CONTRATS

Selon la Global Internal Audit Survey conduite par Ernst & Young

cette année auprès de 348 sociétés internationales, 88% des entrepri-

ses définissent les contrats comme un aspect important, voire essen-

tiel de leur activité. Malgré cela, seulement 18% estiment que leurs

contrats sont ‘totalement sous contrôle’. 41% pensent que les risques

liés aux contrats sont ‘sous contrôle’ et les 41% restants affirment

pouvoir améliorer cet aspect de leurs activités ou ne savent pas. Voilà

une raison suffisante pour braquer les projecteurs sur ce risque sub-

stantiel.

Contrôle de l’impact
de votre signature

Kenneth Verheyden
Senior Manager Business Risk Services
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GÉNÉRALEMENT, LES

ENTREPRISES SONT PLUTÔT

DOUÉES LORSQU’IL S‘AGIT

DE DÉCROCHER DES

CONTRATS. MAIS UNE FOIS

L’ACCORD CONCLU,

PLUSIEURS QUESTIONS

RESTENT SOUVENT

SANS RÉPONSE.



PUBLICITÉ

Souhaitez-vous savoir comment gérer
et contrôler au mieux les risques au sein
de votre entreprise?

Surfez sur www.ey.com/be

Vous êtes prêts à affronter le monde
d’aujourd’hui... mais l’êtes-vous aussi
pour le monde de demain?
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